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Sens de Bretagne, le 4 février 2011 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 
 

COMPTE-RENDU 
 

 Création de la Commission Amazone 35   
 

Réunion de Comité Directeur du CDE35  
Jeudi 3 février 2011 

 

 
 

 
Présents : 
 

- Sébastien COUTURIER - président du CDE 35 
- Julien LAVAREC - vice-président du CDE 35 
- Marie-Claude GUILLOTIN - trésorière du CDE 35 
- Nadia FONTAINE - membre du CDE 35  
- Carole GEORCELIN - secrétaire du CDE 35  
- Dominique CESBRON - invité au titre de la Commission TREC 
- Audrey LARRIEU - invitée au titre de la Commission Amazone 

 
 
Déroulement de la réunion, sujets abordés : 
 
Le projet de création d’une commission Amazone en Ille et Vilaine dans le cadre du Comité Départemental 
d’Equitation a été évoqué suite à un point fait sur les deux stages organisés dans le cadre du CDE, ayant 
fait intervenir Laurent Mézailles, moniteur spécialisé en équitation amazone, les 11 juillet et 23 octobre 
2010. 
 
La pratique de l’Amazone permettrait en effet de développer une nouvelle activité au sein du CDE (car il ne 
s’agit pas d’une discipline à part comme le précise Audrey, mais d’une façon de pratiquer l’ensemble des 
disciplines existantes) et de proposer un nouveau regard sur la pratique équestre. 
 
La pratique de l’équitation en amazone s’inscrit dans le cadre de la valorisation des chevaux de loisirs mais 
aussi dans le cadre d’une pratique sportive (disciplines olympiques), et s’inscrit aisément dans une 
programmation pédagogique, en école d’équitation ou centre de formation professionnelle équestre. 
 
Audrey a présenté les enjeux de l’équitation en amazone et répondu aux questions portant sur le choix de 
la selle, le budget que cela représente (sachant que dans le cadre d’interventions ponctuelles, il est 
possible d’obtenir des selles en prêt), la possibilité de recourir à une « animation » en amazone pour 
promouvoir cette forme de monte dans le cadre d’une épreuve officielle (CSO, hunter, dressage…) : ce 
projet présente le double avantage de permettre aux organisateurs de concours de varier leur offre 
d’animation envers le public, et de promouvoir la monte en amazone dans un cadre « sportif ».  
 
L’initiative de la création d’une commission amazone en 35, cohérente et complémentaire avec la 
commission amazone régionale, a été très bien accueillie. 
 
Dans un premier temps, cette commission, animée par Audrey LARRIEU et Nadia FONTAINE, se 
consacrera à la promotion de la monte en amazone auprès d’un public de cavaliers de centre équestres ou 
de propriétaires indépendants (action « de proximité »), afin de compléter l’action de la commission 
régionale, axée sur la formation des enseignants. 

Comité Départemental d’Equitation d’Ille-et-Vilaine 
Maison Départementale des Sports – Equitation 
13 bis avenue de Cucillé 
35 065  Rennes Cedex 
Tél. / Fax : 02 99 85 54 18 
cde35@wanadoo.fr /http:// www.cde35.com 
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Projets de la Commission Amazone 35 : 
 
 
 
Liste des actions envisagées pour l’année 2011 
 
 
 
Actions de communication : développement d’un réseau local d’information et d’échange 
 
- diffuser la plaquette de promotion de la monte en amazone réalisée par Audrey (tous droits réservés), à 
destination des centres équestres, selleries, salons. (voir flyer en pièce jointe + affiche à venir) 
 
- établir un listing des centres équestres accueillant les amazones ou susceptibles de développer cette 
activité 
 
- établir un listing des cavaliers amazones indépendants et leur proposer de rejoindre la commission 
 
- animer, selon la demande, des démonstrations dans le cadre de manifestations équestres (concours, fête 
du cheval...) 
 
 
 
Organisation de stages et journées d’initiation : 
 
- établir un listing des intervenants professionnels extérieurs spécialisés, avec leurs tarifs et conditions 
 
- établir un listing des cavaliers amazones possédant une selle disponible au prêt dans le cadre de stages 
 
- selon la demande, intervenir dans les centres équestres pour informer moniteurs et/ou cavaliers 
 
 
 
Actions en lien avec la commission Amazone Bretagne : 
 
- se mettre en relation avec la commission Amazone Bretagne pour établir un plan d’actions de proximité 
cohérentes avec le projet régional. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Audrey LARRIEU 
 

Nadia FONTAINE 
 


